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Séance ordinaire du conseil d’arrondissement
du mardi 13 avril 2021

à 19 h 

ORDRE DU JOUR

10 – Sujets d'ouverture

10.01 Période de questions du public

10.02 Période de questions des membres du conseil

10.03 Adopter l'ordre du jour de la séance ordinaire du conseil d'arrondissement du 13 avril 
2021, à 19 h

10.04 Approuver les procès-verbaux de la séance ordinaire du conseil d'arrondissement du 
2 mars 2021, de la séance extraordinaire du 22 mars 2021 et de la séance 
extraordinaire du 29 mars 2021

12 – Orientation

12.01 Adopter le Plan maître de plantation 2019-2023 de l'arrondissement d'Anjou

20 – Affaires contractuelles

20.01 Autoriser la prolongation de contrat avec la Société pour la prévention de la cruauté 
envers les animaux (canadienne) (SPCA) et, autoriser à cette fin, un montant de 
83 072,50 $, exonéré des taxes, pour la fourniture de service de contrôle animalier pour 
l'arrondissement d'Anjou, du 1er juin 2021 au 31 mai 2022, majorant la dépense totale de 
164 450 $, exonérée des taxes, à 247 522,50$, exonérée des taxes - Appel d'offres 
public 19-17624 (3 soumissionnaires)

30 – Administration et finances

30.01 Prendre acte du rapport des décisions déléguées, de la liste des bons de commande 
approuvés, des demandes de paiement et des virements budgétaires ainsi que des 
achats par carte de crédit pour la période comptable du 1er au 28 février 2021

30.02 Accepter, en vertu de l'article 85.1 de la Charte de la Ville de Montréal , métropole du 
Québec (RLRQ, c. C-11.4), l'offre de l'arrondissement de Rosemont-La Petite-Patrie de 
prendre en charge les activités de marquage de la chaussée jusqu'au 31 décembre 
2021 et autoriser une dépense de 157 955,48 $ 

30.03 Autoriser le règlement hors Cour du recours intenté par la Ville contre Les Constructions 
Hydrospec inc. et Intact Compagnie d'assurance relativement aux travaux de 
construction de la place publique du parc Goncourt dans l'arrondissement d'Anjou dans 
le dossier no 500-17-108717-193. Autoriser la Chef de division Litige contractuel, du 
Service des affaires juridiques à signer tous les documents permettant de donner effet 
au règlement hors Cour.
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40 – Réglementation

40.01 Approuver, en vertu du Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration 
architecturale (RCA 45), un plan d'implantation et d'intégration architecturale (P.I.I.A.) 
relatif à une modification du revêtement extérieur pour le bâtiment situé au 7750 de 
l'avenue du Curé-Clermont, dont la façade fait face à la voie publique 

40.02 Approuver, en vertu du Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration 
architecturale (RCA 45), un plan d'implantation et d'intégration architecturale (P.I.I.A.) 
relatif à une modification du revêtement extérieur pour le bâtiment situé au 7807 de la 
place de Chambon, dont la façade fait face à la voie publique

40.03 Approuver, en vertu du Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration 
architecturale (RCA 45), un plan d'implantation et d'intégration architecturale (P.I.I.A.) 
relatif à une modification du revêtement extérieur pour le bâtiment situé au 8000 du 
boulevard Wilfrid-Pelletier, dont la façade fait face à la voie publique

40.04 Refuser, en vertu du Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration 
architecturale (RCA 45), un plan d'implantation et d'intégration architecturale (P.I.I.A.) 
relatif à une modification du revêtement extérieur pour le bâtiment situé au 7660 de 
l'avenue de Montpensier, dont la façade fait face à la voie publique

40.05 Édicter, en vertu du Règlement relatif à la circulation dans les limites de l'arrondissement 
d'Anjou (1333), une ordonnance visant à modifier la signalisation sur rue, à la suite des 
recommandations formulées par le comité de circulation lors de sa réunion tenue le 
23 février 2021

40.06 Donner un avis de motion et déposer le projet de règlement intitulé « Règlement 
autorisant un emprunt de 2 000 000 $ pour la réalisation de travaux de rénovation aux 
édifices municipaux »

40.07 Adopter le second projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement 
concernant le zonage (RCA 40) », afin de régir l'implantation de nouveaux lieux de culte 
et ajouter des normes pour l'aménagement de cafés-terrasses

40.08 Adopter, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d'occupation d'un immeuble (RCA 138), un second projet de résolution 
visant à autoriser la construction d'un bâtiment résidentiel avec rez-de-chaussée 
commercial situé aux 8601, 8605 et 8613 de l'avenue de Chaumont, lot 1 111 935 du 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal

40.09 Adopter le règlement intitulé « Règlement sur les excavations sur le domaine privé » 
(RCA 157), afin de prévoir des règles en matière d'excavation sur le domaine privé

40.10 Adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur les plans 
d'implantation et d'intégration architecturale (RCA 45) » (RCA 45-9), afin de régir la 
peinture d'un revêtement extérieur en façade

40.11 Adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement intérieur du conseil 
d'arrondissement sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et employés 
(RCA 50) » (RCA 50-10), pour autoriser l'octroi d'une contribution financière d'une valeur 
maximale de 10 000 $

40.12 Adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur les tarifs (exercice 
financier 2021)(RCA 154) » (RCA 154-1), afin de prévoir les tarifs relatifs à l'excavation 
sur le domaine privé

40.13 Adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement concernant la paix, le 
bon ordre et les nuisances (1607) » (1607-19), afin de régir les murales et certaines 
dispositions relatives au bruit

40.14 Adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement constituant un comité 
consultatif d'urbanisme (CA-3) » (RCA 3-10), afin de modifier certaines dispositions 
relatives aux murales et de modifier le quorum
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40.15 Transmettre, sans changement, le projet de Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de 
la Ville de Montréal (04-047), afin de créer un nouveau secteur de densité à même le 
secteur 02-04, dans le secteur du parc Jean-Desprez sur le territoire de l'arrondissement 
d'Anjou, pour adoption par le conseil municipal, conformément à l'article 130.3 de la 
Charte de la Ville 

40.16 Adopter le règlement intitulé « Règlement modifiant le Règlement concernant le zonage 
(RCA 40) » (RCA 40-40), afin de créer la zone P-312 et d'ajouter la grille des usages et 
des normes

51 – Nomination / Désignation

51.01 Nommer les membres au sein du comité de circulation

51.02 Nommer madame Josée Kenny, secrétaire-recherchiste, à titre de secrétaire 
d'arrondissement substitut pour l'arrondissement d'Anjou à partir du 14 avril 2021

51.03 Demander au conseil municipal que monsieur Robert Denis, directeur de la Direction de 
l'aménagement urbain et des services aux entreprises, soit invité à participer aux 
différents comités ou ateliers portant sur le prolongement de la Ligne Bleue du métro de 
Montréal lorsqu'ils visent le territoire de l'arrondissement d'Anjou  

60 – Information

60.01 Dépôt du procès-verbal de la réunion de la Commission des services administratifs, des 
relations avec les citoyens et du greffe tenue le 2 février 2021

60.02 Dépôt du procès-verbal de la réunion de la Commission de la culture, des sports, des 
loisirs et du développement social, tenue le 3 février 2021

60.03 Dépôt du procès-verbal de la réunion de la Commission des travaux publics tenue le 
1er février 2021 

60.04 Dépôt du procès-verbal de la réunion de la Commission de l'aménagement urbain et des 
services aux entreprises tenue le 4 février 2021

60.05 Dépôt du compte rendu de la réunion du comité de circulation de l'arrondissement 
d'Anjou tenue le 23 février 2021

60.06 Dépôt du rapport visant l'application du Règlement sur l'utilisation des pesticides 
(04-041) sur le territoire de l'arrondissement d'Anjou pour l'année 2020

60.07 Dépôt du procès-verbal de la réunion du comité consultatif d'urbanisme de 
l'arrondissement d'Anjou tenue le 1er mars 2021 

60.08 Prendre acte du dépôt, par la secrétaire d'arrondissement, du procès-verbal de 
correction et des documents modifiés qui s'y rapportent (recommandation du sommaire 
1218923018).

70 – Autres sujets

70.01 Levée de la séance ordinaire du 13 avril 2021
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